STATUTS

« ASSOCIATION DEPARTEMENTALE DES ACCUEILLANTS FAMILIAUX »

Article 1


En date du 3 avril 2006, il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 prenant la dénomination suivante « ASSOCIATION DEPARTEMENTALE DES ACCUEILLANTS FAMILIAUX » (ADAF).

Article 2


L’association a pour but de favoriser le développement de toutes formes d’accueils familiaux. Son rôle est de mutualiser et de mettre en œuvre tous les moyens utiles et nécessaires à la réalisation de ce but, entre autres :


Faire connaître les possibilités d’accueil en familles.


Appuyer et faciliter les démarches des familles d’accueil.


Rechercher des solutions aux difficultés rencontrées par ses adhérents…


Promouvoir le rôle des accueillants familiaux au sein de l’Action Sociale Départementale, afin qu’ils puissent avoir une voix consultative dans tout projet lié à l’accueil familial (contrat de travail, formation, agréments…).

Article 3, siège social


Ginette Gonzalez, 21 rue de la Bruyère, Les Chauleries, 86240 Guesnes.

Article 4, composition


L’association est constituée de membres actifs, de membres accueillants.


Les membres actifs participent régulièrement aux activités de l’association et contribuent activement à la réalisation de ses objectifs. Ils participent avec voix délibératives aux Assemblées Générales.


Les membres accueillants (accueillants familiaux agréés ou assimilés) bénéficient des services de l’association, en contrepartie d’une cotisation annuelle. Ils participent avec voix consultatives aux assemblées générales.

Article 5, ressources


Ce sont toutes les ressources légales autorisées.

Article 6, adhésions et radiations


Chaque membre prend l’engagement de respecter les présents statuts. Le montant des cotisations annuelles est fixé chaque année par le Conseil d’Administration de l’association. La qualité de membre se perd par décès, par non renouvellement de cotisation annuelle, par démission ou par radiation pour motif grave.

Article 7, Assemblés Générales


Tout membre à jour de ses cotisations peut participer aux Assemblées Générales, réunies au moins une fois par an sur convocation du Président de l’association ou de la majorité de son Conseil d’Administration.


Les convocations mentionnent obligatoirement l’ordre du jour prévu, fixé par le Conseil d’Administration. Elles sont adressées aux membres par voie postale ou électronique, huit jours au moins à l’avance. Le bureau de l’assemblée est celui de l’association.


L’assemblée délibère sur les questions mises à l’ordre du jour et renouvelle, le cas échéant, les membres du Conseil d’Administration (article 8). Les décisions prises engagent tous les membres de l’association, même absents, lorsque l’Assemblée réunit plus du tiers de ses membres actifs.

Les résolutions de l’assemblée générale ordinaire ou extraordinaire sont prises à la majorité des membres actifs présents ou représentés. Les votes ont lieu à main levée sauf si le quart au moins des participants exige le scrutin secret.

Article 8, Conseil d’Administration


Il se compose d’au moins 4 administrateurs élus pour 3 ans par les membres présents aux Assemblées Générales. Les membres du Conseil d’Administration sont renouvelables par tiers, les membres sortants étant rééligibles. Le Conseil d’Administration décide du nombre maximum d’administrateurs à élire lors de chaque Assemblée Générale.

Article 9, réunions du Conseil d’Administration


Le Conseil d’Administration se réunit au moins 2 fois par an, sur convocation du Président ou à la demande d’au moins un tiers de ses membres. Il définit les orientations de l’association. Il nomme parmi ses membres un Président, un Trésorier, un Secrétaire (Bureau).


Le Conseil d’Administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour prendre toutes les décisions qui ne sont pas réservées à l’Assemblée Générale ordinaire ou à l’assemblée générale extraordinaire. Il se prononce sur toutes les admissions des membres actifs de l’association.


Les membres du Conseil d’Administration ne pourront pas être rémunérés par l’association pour cette fonction. Ils pourront par contre être indemnisés pour les frais et débours occasionnés par leur mandat, sur présentation de pièces justificatives, si l’état de trésorerie le permet. Les rapports financiers présentés aux Assemblées Générales annuelles feront mention de ces versements.

Article 10, rôles du bureau


Composé d’un Président, d’un Trésorier, d’un Secrétaire, le Bureau est chargé de coordonner les différentes activités de l’association, de vérifier leur conformité avec l’objet et les statuts de l’association, de contrôler ses comptes et sa gestion. Il applique ou fait appliquer les décisions prises par le Conseil d’Administration.

Article 11, modifications


Les présents statuts ne peuvent être modifiés que par Assemblée Générale.

Article 12, dissolution


La dissolution de l’association peut être prononcée par la majorité qualifiée des deux tiers des membres du Conseil d’Administration. L’actif net subsistant sera attribué à une ou plusieurs associations.

Article 13


Fait en autant d’originaux que de partis intéressés, plus un original pour l’association et deux destinés au dépôt légal.

A Guesnes, le 3 avril 2006



La Trésorière


La Présidente


La Secrétaire

